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Convocation  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 

 

Le Conseil Communautaire se réunira salle Serge Duru - Communauté des 

Communes – Sauveterre-De-Guyenne 

 

Le lundi 9 décembre 2024 à 18 h 30 

 

Je vous remercie de bien vouloir assister à cette séance, et vous prie d’agréer, 

l’expression de mes salutations distinguées. 

 

A Sauveterre-De-Guyenne, le 2 décembre 2024 

 
 

 Le Président, 

 Daniel BARBE  
 

 

  
 ORDRE DU JOUR : 

 

✓ Autorisation d’engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart 

des crédits ouverts au budget principal de l’exercice précédent  

✓ Livraison des repas pour les Accueils de Loisirs Sans Hébergement – Attribution du marché 

✓ PST – Subventions aux associations 

✓ MSA – Convention relative à la prestation de service – Relais Petit Enfance 

✓ MSA - Convention relative à la Prestation de Service Unique – Multi-Accueil de Targon 

✓ Bus des curiosités – Convention entre la Communauté des Communes et l’association « La Boite » 

✓ Validation du plan de formation – Exercice 2025 

✓ Présentation du Rapport Social Unique 

✓ Questions diverses 
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POUVOIR 

 

Je soussigné ........................................................................................................... donne 

pouvoir à M....................................................... 

 

• de me représenter au Conseil Communautaire du lundi 9 décembre 2024 

• de prendre part à toutes les délibérations, émettre tous votes et signer tous 

documents. 

 

Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant, à laquelle cette 

réunion serait reportée pour une cause quelconque. 

 

Fait à le 

Porter à la main “ Bon pour pouvoir ” et signer 
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